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ACRONYMES ET ABRÉVIATIONS
CTR : 
coût total en ressources

EGM : 
ÉnerGuide pour les maisons

GE : 
grandes entreprises

GWh : 
gigawattheure (109 Wh)

M : 
million

OEÉ : 
Office de l’efficacité énergétique (de Ressources naturelles Canada)

PADIGE : 
Programme d’analyse et de démonstration industrielles – Grandes entreprises

PAMUGE : 
Programme d’amélioration majeure d’usine – Grandes entreprises

PAREL : 
Programme d’aide à la remise en état des logements

PGEÉ : 
Plan global en efficacité énergétique

PIBGE : 
Programme d’initiatives des bâtiments – Grandes entreprises 

PIIGE : 
Programme d’initiatives industrielles – Grandes entreprises

SCHL : 
Société canadienne d’hypothèques et de logement
SIC : 
Service d’information clientèle

TNT : 
test de neutralité tarifaire

TP : 
test du participant

TWh : 
térawattheure (1012 Wh)

1. INTRODUCTION

Le 17 octobre 2005, le Distributeur – Hydro-Québec dans ses activités de distribution – soumet à la Régie de l’énergie (la Régie) un amendement à sa demande d’approbation du budget 2006 du Plan global en efficacité énergétique (PGEÉ). Cette demande, qui s’inscrit dans le cadre d’un processus mis en place en 2001
, inclut une mise à jour du PGEÉ 2003‑2010. 

En plus du budget 2006, le Distributeur demande à la Régie d’approuver certaines modifications de son PGEÉ et de fixer à 10 ans la période d’amortissement au compte de frais reportés autorisé dans sa décision D-2002-25
.
La Régie rend la décision procédurale D-2005-192
, dans laquelle elle cible une série de sujets d’audience qu’elle soumet aux intéressés, et reconnaît 11 intervenants
. Une audience publique est tenue du 20 au 23 février 2006, et le Distributeur dépose sa réplique par écrit le 28 février 2006. Le dossier est alors pris en délibéré.

2. OPINION DE LA RÉGIE
2.1 Aspects généraux et objectifs du PGEÉ 2005-2010
La Régie souligne tout d’abord avec satisfaction qu’en termes d’économie d’énergie, l’objectif fixé par le Distributeur, dans les dossiers R-3473-2001, R-3519-2003 et R‑3552‑2004, a été atteint pour 2005
. 

Le Distributeur réévalue son objectif d’économie d’énergie au terme de 2010 et le porte à 4,1 TWh. Les tableaux 1 et 2 présentent les nouvelles cibles annuelles par programme ou activité.

Tableau 1

Impact ÉnergÉtique annuel du PGEÉ – réseau intégré
(GWh cumulés)

	Programmes / activités
	2003
	2004
	2005
	2006
	2007
	2008
	2009
	2010

	Clientèle résidentielle
	6
	230
	473
	727
	974
	1 185
	1 407
	1 632

	Diagnostic résidentiel
	0
	109
	198
	267
	329
	384
	434
	479

	Novoclimat
	2
	6
	17
	40
	77
	79
	84
	93

	Service EGM de l’OEÉ
	2
	9
	15
	37
	65
	98
	137
	175

	Ménages à budget modeste
	2
	6
	13
	21
	29
	37
	45
	52

	Rénovation de logements sociaux et communautaires
	0
	0
	1
	3
	6
	9
	12
	15

	Promotion des produits Mieux consommer – Energy Star
	0
	100
	230
	358
	470
	578
	695
	817

	Clientèle affaires
	0
	32
	111
	237
	398
	588
	816
	1 062

	Appui aux initiatives – Optimisation énergétique des bâtiments
	0
	14
	45
	103
	161
	222
	286
	349

	Promotion des produits Mieux consommer – Energy Star
	0
	3
	22
	62
	134
	233
	366
	516

	Appui aux initiatives – Systèmes industriels
	0
	16
	44
	72
	102
	133
	164
	197

	Clientèle GE
	0
	22
	122
	262
	379
	497
	1 012
	1 226

	PIIGE
	0
	18
	88
	194
	286
	380
	470
	560

	PADIGE
	0
	3
	12
	21
	31
	40
	49
	59

	PIBGE
	0
	1
	21
	47
	62
	77
	92
	107

	PAMUGE
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	400
	500

	Tronc commun

	0
	0
	0
	0
	20
	60
	120
	200

	Réglementation
	0
	0
	0
	0
	20
	60
	120
	200

	Total
	6
	285
	706
	1 226
	1 770
	2 330
	3 354
	4 121


Tableau 2

Impact ÉnergÉtique annuel du PGEÉ – réseaux autonomes
(GWh cumulés, incluant les GWh équivalent mazout)

	Clientèles 
	2003
	2004
	2005
	2006
	2007
	2008
	2009
	2010

	Clientèle résidentielle
	0
	0
	0
	3,6
	8,9
	12,8
	13,2
	13,6

	Clientèle affaires
	0
	0
	0
	0,3
	0,8
	1,7
	2,6
	3,3

	Total
	0
	0
	0
	3,9
	9,7
	14,5
	15,8
	16,9


L’objectif d’efficacité énergétique du Distributeur augmente de 37 % à l’horizon 2010, par rapport à l’objectif prévu dans le cadre du dossier R-3552-2004. La Régie constate que cet objectif est cohérent avec les orientations passées du Distributeur et les décisions qu’elle a elle-même déjà rendues. 

Quatre éléments expliquent essentiellement cette variation de l’objectif : le lancement du Programme d’amélioration majeure d’usine – Grandes entreprises (PAMUGE), destiné aux grands clients industriels (ajout de 500 GWh), la révision des gains unitaires du programme de Diagnostic résidentiel (ajout de 199 GWh), l’ajustement du programme Promotion des produits Mieux consommer – ENERGY STAR – marché résidentiel (ajout de 449 GWh) et la réduction des objectifs du secteur institutionnel (retrait de 141 GWh)
.
En ce qui concerne ce dernier point, la Régie retient de la preuve du Distributeur et des intervenants qu’il importe d’adapter les programmes proposés et leurs approches aux caractéristiques spécifiques du marché institutionnel
. La Régie constate que l’application de mesures d’économie d’énergie doit permettre de réduire la facture d’électricité pour ce secteur. Elle note également que les dépenses requises initialement peuvent être considérées comme des immobilisations. Elle juge cependant inopportun d’étudier les avantages d’une aide financière différenciée pour les secteurs commercial et institutionnel, tel que suggéré par certains intervenants, puisqu’elle a déjà statué sur le sujet dans la décision D-2005-79
.
2.2 Aspects budgétaires, rentabilité et impact tarifaire
L’élaboration, la mise en place et la réalisation du PGEÉ nécessitent des investissements totaux de 170,9 M$ pour le Distributeur. Cette somme, qui inclut un budget de 1,6 M$ pour l’adaptation et l’application des programmes à la clientèle des réseaux autonomes, est en hausse de près de 14 % par rapport au budget prévu dans le cadre du dossier R‑3552‑2004
. 

Le budget soumis comprend notamment un montant de 4,1 M$ affecté au développement de banques de données intégrées au Service d’information clientèle (SIC)
. Selon le Distributeur, l’intégration des banques de données du PGEÉ au SIC n’a pu être envisagée dès 2003 car elle aurait été non rentable dans le contexte d’un PGEÉ limité à trois ans
. 

La Régie autorise le Distributeur à encourir cette dépense dans le cadre du budget 2006 et à la porter au compte de frais reportés. Son amortissement peut débuter à partir de 2007, à condition que l’intégration des banques de données au SIC soit effective, avec bénéfice tangible pour la clientèle, dès 2007.

Le tableau 3 présente les investissements annuels requis pour chacun des marchés ainsi que pour le tronc commun.

Tableau 3

budget d’Investissement annuel du distributeur (M$)

	
	2003
	2004
	2005
	2006
	2007
	2008
	2009
	2010
	TOTAL

	Clientèle résidentielle
	4,1
	19,3
	40,0
	60,4
	66,3
	57,3
	62,0
	65,3
	374,7

	Clientèle affaires
	3,3
	8,7
	26,3
	38,4
	43,1
	49,3
	56,1
	60,9
	286,2

	Clientèle GE
	0,4
	2,3
	13,3
	25,6
	17,6
	17,7
	22,1
	36,5
	135,6

	Tronc commun
	2,0
	9,2
	17,1
	27,6
	26,9
	26,6
	27,5
	28,3
	165,2

	Contingences
	0,0
	0,0
	2,5
	12,4
	12,7
	12,4
	14,0
	16,3
	70,4

	Frais d’emprunt capitalisés
	0,0
	1,2
	3,2
	4,9
	4,9
	4,8
	5,4
	6,1
	30,5

	Total du PGEÉ – réseau intégré
	10,8
	40,7
	102,5
	169,3
	171,5
	168,2
	187,3
	213,5
	1 063,7

	Réseaux autonomes

	 
	 
	 
	1,5
	2,0
	1,7
	0,8
	0,8
	6,8

	Total global

	10,8
	40,7
	102,5
	170,9
	173,5
	169,9
	188,1
	214,3
	1 070,5


Dans le contexte de la flexibilité budgétaire prévue par la décision D-2004-60
, l’opportunité de prévoir des contingences de 12,4 M$, en 2006, suscite un certain questionnement, d’autant plus que tous les programmes ne peuvent être également performants et que les budgets peuvent être réaménagés tout en respectant l’enveloppe globale
. Le Distributeur souligne à cet effet que le débat sur la contingence a déjà eu lieu dans le cadre du dossier R-3552-2004 et que les principes soutenant cet élément sont encore valables. Par ailleurs, le Distributeur évoque la possibilité qu’une partie des sommes allouées aux contingences soit utilisée pour la mise en œuvre de nouveaux programmes ou volets, incluant notamment le Programme d’aide à la remise en état des logements (PAREL)
.

Dans ce contexte, la Régie autorise le Distributeur à prévoir des contingences, selon le taux présenté (environ 7 %), aux fins du PGEÉ 2006. Elle comprend cependant que ces sommes doivent permettre en priorité d’intégrer le PAREL au PGEÉ et demande au Distributeur de préciser la destination des sommes utilisées, le cas échéant, dans le cadre du suivi annuel du PGEÉ.

Tenant compte des tarifs en vigueur depuis le 1er avril 2005 et de la valeur des coûts évités approuvée par la Régie dans la décision D‑2004-96
 et mise à jour pour l’année 2006, le PGEÉ permet d’économiser de l’électricité à un coût inférieur à celui de la fourniture additionnelle qui serait autrement requise. Suivant le test du coût total en ressources (CTR), le PGEÉ dégage une rentabilité globale de 786 M$ actualisés de 2006. Du point de vue des participants, le test du participant (TP) indique un surplus de 1 096 M$ entre l’investissement requis des participants et l’économie sur la facture d’électricité
. 

Chacun des programmes du PGEÉ passe ces deux tests. Outre les résultats du test du CTR et du TP, la Régie demande cependant au Distributeur de déposer dorénavant les résultats du test de neutralité tarifaire (TNT) pour chacun d’eux. Bien qu’il ne puisse être considéré comme critère d’inclusion des programmes, le TNT peut être un indicateur utile de l’impact du PGEÉ sur les non-participants.

L’impact sur les revenus requis du PGEÉ (2006-2010) est calculé sur la base d’une période d’amortissement de 10 ans. Un impact maximal de 53,5 M$ est observé pour 2010 et correspond à 0,6 % du revenu prévu du Distributeur pour 2005
. 

Certains intervenants sont d’avis que les propositions du Distributeur visant la clientèle à faible revenu ne sont pas suffisamment avantageuses pour mitiger l’impact tarifaire résultant du PGEÉ sur les non-participants. La Régie partage cette appréhension et demande au Distributeur d’adapter, dès 2006, ses programmes aux besoins spécifiques de la clientèle à budget modeste, notamment en favorisant une plus grande accessibilité du PGEÉ aux consommateurs à faible revenu
.

Pour l’année 2006, la Régie permet au Distributeur de comptabiliser l’ensemble des dépenses effectuées dans le cadre du budget 2006 du PGEÉ à même le compte de frais reportés, dont la mise en place a été autorisée par la décision D‑2002‑25
.
2.3 Modification à l’amortissement du compte de frais reportés 
Conformément à la décision D-2005-79, le Distributeur dépose une analyse de sensibilité, sur le plan de l’impact tarifaire, d’une variation de la période d’amortissement des dépenses versées au compte de frais reportés. Cette demande de la Régie fait suite aux recommandations de certains intervenants de revoir la période d’amortissement du compte de frais reportés en raison de la croissance anticipée des investissements du PGEÉ et de l’expérience d’autres distributeurs
. 

Le Distributeur propose de modifier la période d’amortissement en tenant compte de deux principes, soit ceux de l’appariement, qui oblige à amortir les investissements du PGEÉ sur une période équivalente à celle pour laquelle les bénéfices des mesures d’économie d’énergie sont anticipés, et de la prudence, qui prend en considération le degré d’incertitude associé à l’anticipation des bénéfices.

Selon le Distributeur, la durée de vie moyenne des mesures du PGEÉ est de 13 ans. Quant à l’incertitude associée aux économies d’énergie, il rappelle que le PGEÉ doit évoluer selon la participation de sa clientèle, la réaction du marché et les changements prévisibles et souhaitables de la réglementation en la matière. Par prudence, le Distributeur évalue la période d’amortissement souhaitable à 10 ans. Cependant, afin de ne pas agir rétroactivement sur les investissements dont l’amortissement est déjà commencé, il demande de n’appliquer cette nouvelle règle qu’à compter du 1er janvier 2006
.

Une période d’amortissement de 10 ans résulte en un impact maximal de 53,5 M$ en 2010, alors qu’une période d’amortissement de 5 ans résulterait en un impact maximal de 120,7 M$ en 2011. L’utilisation d’une période d’amortissement de 10 ans réduit de 67 M$ l’impact tarifaire maximal à l’horizon 2010-2011
.
La Régie juge qu’une période d’amortissement de 10 ans est appropriée puisqu’elle respecte les principes évoqués de l’appariement et de la prudence. Elle fixe à 10 ans, pour les dépenses encourues à partir du 1er janvier 2006, la période d’amortissement des dépenses du compte de frais reportés du PGEÉ.
2.4 Modifications au PGEÉ
La Régie souligne les efforts de concertation faits par le Distributeur avec les différentes clientèles visées par le PGEÉ ainsi que sa volonté d’être à leur écoute et ouvert à la critique constructive. La Régie encourage le Distributeur à poursuivre la mise en œuvre de son PGEÉ dans cet esprit d’ouverture. 

La Régie examine les modifications proposées par le Distributeur aux programmes et exprime ses réserves dans les sections qui suivent.

2.4.1 Clientèle résidentielle

La Régie prend acte de la mise sur pied, par le Distributeur, d’un comité de travail auquel participent notamment Négawatts Productions Inc. et l’Association des propriétaires du Québec. Ce comité compare les approches de masse, communautaire et associative, en vue d’analyser les approches commerciales actuelles et d’optimiser la stratégie d’action afin de rallier les segments de clientèle les plus difficiles à rejoindre
. La Régie s’attend à ce que le Distributeur adapte ses programmes dès l’obtention de résultats concluants. 
La Régie porte une attention particulière à la qualité des interventions et à la formation du personnel intervenant sur le terrain. Elle demande au Distributeur de s’assurer de l’amélioration continue de son plan de formation afin d’encadrer le plus adéquatement possible les divers intervenants et d’optimiser l’implantation des économies d’énergie associées à chacun des programmes du PGEÉ.

Par ailleurs, elle juge acceptables les ajustements apportés aux objectifs et aux modalités des programmes Diagnostic énergétique résidentiel, Promotion des produits Mieux consommer – Energy Star, Service ÉnerGuide pour les maisons (EGM) de l’Office de l’efficacité énergétique (OEÉ) (volet général), Novoclimat et Rénovation de logements sociaux et communautaires.
La Régie prend acte du fait que, dans le cadre du programme Promotion des produits Mieux consommer – Energy Star, la promotion des minuteries de piscine et des thermostats électroniques dans les nouvelles constructions se termine en 2006. Elle reconnaît que les objectifs de ce programme ont été atteints. Par ailleurs, elle demande au Distributeur de lui faire part, dans le cadre de la demande de budget 2007 du PGEÉ, des principales conclusions des études de marché relatives à la géothermie et aux portes et fenêtres
. Le cas échéant et si la rentabilité en est démontrée, elle lui suggère de procéder dès 2006 à toute modification du programme résultant de ces études.

Le bilan de la phase de rodage du volet Ménages à budget modeste du Service EGM de l’OEÉ a permis d’identifier un certain nombre d’obstacles au déploiement de l’approche testée. À l’automne 2005, le Distributeur conclut qu’en raison de la révision des programmes fédéraux et de l’adoption prévue d’une politique énergétique par le gouvernement du Québec
, une approche différente est nécessaire. Il compte abandonner ce volet. Par contre, il propose de contribuer au PAREL, un programme administré par la Société canadienne d’hypothèques et de logement (SCHL) qui vise 5 000 logements par année, et qui comprend une aide financière de 3 500 $ par unité de logement. Le Distributeur envisage une augmentation du nombre de foyers visités ou de l’investissement par unité. Il souhaite « soutenir un nouveau volet efficacité énergétique au PAREL qui n’existait pas auparavant ». Selon lui, le fait que la SCHL ait accès aux données économiques qui permettent de cibler la clientèle visée est un point crucial du programme
.

La Régie autorise le Distributeur à contribuer au PAREL, et lui rappelle que les sommes nécessaires à cette fin peuvent provenir des contingences prévues au budget 2006 du PGEÉ.

La Régie constate cependant que ce programme n’intègre, à l’heure actuelle, aucune mesure d’efficacité énergétique. Elle s’inquiète des délais liés à la mise en oeuvre de ce programme, puisque de tels délais risquent d’affecter une strate particulièrement vulnérable de la clientèle résidentielle. Dans ce contexte, et dans le but d’atténuer l’impact tarifaire du PGEÉ, la Régie demande au Distributeur de maintenir le volet Ménages à budget modeste du Service EGM de l’OEÉ. Elle lui demande également de déposer, dans le cadre de la demande de budget 2007 du PGEÉ, un compte rendu de l’évolution de ce volet et du PAREL, afin d’évaluer la pertinence du maintien de ces deux options. 

Afin d’éliminer certains des freins identifiés au terme de la phase de rodage, la Régie demande au Distributeur de s’inspirer des recommandations spécifiques faites à cet effet par OC, soit celles d’augmenter le budget alloué à chaque ménage, de s’assurer que les clients participants aient accès au programme sur une base gratuite, de modifier les critères d’admissibilité, d’améliorer la formation de conseillers ou de suivre rigoureusement les résultats obtenus
.
Par ailleurs, la Régie demande au Distributeur de voir à ce que les modalités et critères d’admissibilité du PAREL ne soient pas plus contraignants que ne doivent l’être les modalités et critères modifiés du volet Ménages à budget modeste. 

Dans le cadre du Programme d’efficacité énergétique chez les ménages à budget modeste, la Régie prend note du projet-pilote en cours avec l’ACEF de l’Estrie, qui doit permettre au Distributeur de « se positionner encore plus efficacement » par rapport à ce programme
. 

Dans cette optique et afin d’assurer une plus grande efficacité d’intervention, la Régie demande au Distributeur de s’inspirer, dès 2006, des recommandations faites à cet égard par OC, en ce qui a trait, notamment, à l’exigence pour les participants de se procurer un formulaire de Diagnostic résidentiel auprès du Distributeur, au budget alloué à l’achat d’équipement, à la liste des matériaux, à la durée de la visite ou à la plage d’activité du programme. Par exemple, la durée de la visite pourrait passer de 90 minutes à 2 heures, et le montant alloué à l’achat d’équipement pourrait être augmenté jusqu’à concurrence de 100 $ par ménage
.

Par ailleurs, en ce qui a trait aux incitatifs partagés entre les propriétaires et les locataires,  dont traitait la décision D‑2003‑110
, la Régie prend acte de l’affirmation du Distributeur selon laquelle le projet-pilote actuellement en cours avec l’Association des propriétaires du Québec doit alimenter l’analyse d’approches personnalisées permettant l’atteinte d’économies d’énergie plus substantielles
. La Régie demande au Distributeur d’adapter au besoin, dès 2006, ses programmes en fonction des résultats de ce projet‑pilote. Il doit également en déposer les résultats, ainsi qu’un plan d’action, dans le cadre de la demande de budget 2007 du PGEÉ.

2.4.2 Clientèle affaires

La Régie accepte les ajustements apportés aux objectifs et aux modalités des programmes Appui aux initiatives – Optimisation énergétique des bâtiments, Appui aux initiatives – Systèmes industriels et Promotion des produits Mieux consommer – ENERGY STAR -marché affaires.

Le Distributeur fait valoir que la clientèle affaires est traditionnellement difficile à pénétrer car hétérogène. La stratégie d’intervention destinée à cette clientèle doit donc s’inspirer simultanément de l’approche de masse et de l’approche personnalisée
. 

La Régie retient de la preuve du Distributeur et des intervenants que des efforts supplémentaires doivent être fournis pour assurer une plus grande participation du marché affaires
. La Régie prend donc acte de l’intention du Distributeur d’adapter les programmes proposés et leurs approches aux caractéristiques spécifiques des petits commerces
.
Puisqu’il s’agit de la clientèle pour laquelle les avantages économiques du PGEÉ sont les plus évidents, la Régie invite le Distributeur à poursuivre ses efforts pour la rejoindre, tout particulièrement la clientèle institutionnelle. Elle l’incite également à adapter les programmes de la clientèle affaires pour tenir compte des résultats de l’étude sur le financement des programmes. 

Une collaboration plus étroite avec les organismes issus du milieu paraît incontournable. La Régie compte sur un dynamisme renouvelé de part et d’autre afin de percer ce marché dont le potentiel est élevé.
La Régie demande au Distributeur de faire état de ses efforts et ajustements dans le cadre de la demande de budget 2007 du PGEÉ.

2.4.3 Clientèle grandes entreprises (GE)

Le Distributeur considère que les taux d’opportunisme associés aux programmes destinés à la clientèle GE sont très bas et que les modalités de ces programmes contribuent à les maintenir ainsi
. Cependant, dans un contexte où l’évaluation des programmes déjà en place n’est pas complétée et où deux nouveaux programmes sont offerts à la clientèle GE, la Régie s’interroge sur le niveau d’opportunisme retenu par le Distributeur, et lui demande d’étudier cet aspect et d’en exposer les résultats dans le cadre de la demande de budget 2007 du PGEÉ.

La Régie constate que le Programme d’analyse et de démonstration industrielles – Grandes entreprises (PADIGE) ne subit aucune modification par rapport aux projections de 2005. Elle accepte, par ailleurs, les ajustements apportés aux objectifs et au budget du Programme d’initiatives industrielles – Grandes entreprises (PIIGE)
.
La segmentation appliquée dans le cadre du Programme d’initiatives des bâtiments – Grandes entreprises (PIBGE) est logique
. 

Selon le Distributeur, l’aide financière offerte dans le cadre du PAMUGE doit permettre aux grands clients industriels d’implanter des projets majeurs qui réduisent considérablement la consommation globale d’électricité d’une ou de plusieurs de leurs usines. La construction de nouvelles usines, la substitution d’énergie par des combustibles fossiles et la production ou la cogénération d’électricité destinée à la vente sont exclues de ce programme
. 

Le PAMUGE se distingue du PIIGE en ce que le premier vise des projets stratégiques, de grande envergure, qui peuvent avoir une incidence énergétique, tandis que le second cible des projets d’économie d’énergie spécifiques
. Ainsi, sont admissibles au PAMUGE les projets qui visent le remplacement d’une ou de plusieurs lignes de production par autant de lignes plus efficientes ou qui visent la modernisation globale des usines d’une même entreprise, incluant les procédés et les systèmes auxiliaires
. La Régie comprend cependant que le PAMUGE ne vise pas les projets qui changent la vocation d’une usine mais qu’il se limite aux modifications apportées aux nuances des produits
. 

La Régie demande au Distributeur de rendre compte, dès 2007, dans l’exercice de suivi accompagnant toute demande de budget annuel du PGEÉ, de la nature des projets soutenus, en faisant valoir les modifications apportées aux produits visés.

Pour qu’une aide financière soit accordée dans le cadre du PAMUGE, le mesurage de la consommation est requis avant et après la réalisation du programme, qu’il s’agisse de la consommation d’électricité globale des usines participantes ou de la consommation spécifique du projet
. La Régie demande donc au Distributeur d’inclure dorénavant ces données de mesurage à l’exercice de suivi des projets, en plus d’en tenir compte aux fins d’évaluation du programme.

La Régie approuve les objectifs, le budget et les modalités du PAMUGE. Par ailleurs, en ce qui a trait à l’aide financière cumulative maximale de 30 M$ par site ou par abonnement
, et bien qu’il ne soit « pas prévu qu’un participant atteindrait une aide financière de 30 M$ par site ou abonnement »
, elle retient la possibilité que les participants réalisent plusieurs projets majeurs totalisant ce montant
. La Régie demande au Distributeur d’inclure, en plus des sommes accordées en aide financière, des informations relatives aux coûts totaux des projets concernés à l’exercice de suivi, dès la demande de budget 2007 du PGEÉ.

La Régie prend acte du fait que le traitement comptable effectif de l’aide financière versée dans le cadre du PAMUGE doit être conforme aux règles établies dans le manuel des pratiques et conventions comptables d’Hydro‑Québec. Ainsi, l’aide financière versée ne doit être amortie qu’à partir du moment où les économies d’énergie se matérialisent
.
2.4.4 Clientèle des réseaux autonomes

La Régie comprend que les modifications apportées au PGEÉ pour mieux répondre au contexte particulier des réseaux autonomes visent à intégrer le programme existant de l’utilisation efficace de l’énergie, ainsi qu’à adapter les programmes déjà applicables à la clientèle du réseau intégré. 

Elle note que le programme Interventions personnalisées destiné à la clientèle résidentielle des réseaux autonomes regroupe plusieurs volets distincts du PGEÉ applicables au réseau intégré. Ce programme adapté génère à lui seul les deux tiers des économies d’énergie prévues à l’horizon 2010. La Régie prend acte du fait que ce programme doit se déployer aux Îles‑de-la-Madeleine dès la fin de 2006 et à l’île d’Anticosti au début 2007, bien qu’aucun partenaire local n’ait encore été identifié à cette fin par le Distributeur
. La Régie insiste sur l’importance d’un traitement équitable entre les divers réseaux autonomes.

Le Distributeur considère qu’il est important que les communautés locales s’impliquent dans le cadre du PGEÉ
 et la Régie partage cet avis. Elle note l’absence de partenariat clairement identifié dans chacune des régions pour la livraison du PGEÉ. La Régie considère que l’objectif de participation au PGEÉ en 2006 est ambitieux. Le budget demandé pour 2006 doit cependant permettre d’intensifier les démarches d’établissement des partenariats nécessaires à l’atteinte de ces objectifs dans chacune des régions visées. La Régie demande au Distributeur d’identifier, dans le cadre de la demande de budget 2007 du PGEÉ, les différents partenaires impliqués pour chaque programme et dans chacun des réseaux autonomes.

Compte tenu que l’adaptation du PGEÉ aux réseaux autonomes entraîne une bonification de l’aide financière accordée, due au fait que les coûts évités associés aux économies d’énergie en réseaux autonomes sont plus élevés que ceux du réseau intégré, la Régie prend note de la variation de cette bonification pour un ensemble de régions visées
. Cependant, elle demande au Distributeur d’élaborer, en vue d’un dépôt dans le cadre de la demande de budget 2007 du PGEÉ, un mécanisme de calcul de bonification plus précis qui tiendra compte du coût évité de chaque région, et non d’un ensemble de régions, ainsi que des caractéristiques climatiques de chacune d’elles dans le cas des mesures visant le chauffage des locaux.

Par ailleurs, considérant le contexte socio-économique spécifique aux réseaux autonomes, la Régie demande au Distributeur d’envisager, dans la mesure du possible et dès 2006, une approche communautaire aux interventions destinées à la clientèle de ces réseaux, notamment aux Iles-de-la-Madeleine et dans la Haute-Mauricie, et de lui faire état de l’avancement ou des résultats de sa démarche lors de la demande de budget 2007 du PGEÉ.

2.4.5 Tronc commun

La Régie prend acte des activités du tronc commun et elle approuve le budget qui y est associé.
2.5 Coûts évités
La Régie retient de la preuve du Distributeur que ce dernier ne procède à la mise à jour des coûts évités que pour l’année 2006, tenant compte de l’information disponible au moment du dépôt du dossier. Pour la partie fourniture-transport, l’indicateur proposé est celui qui reflète l’appel d’offres de court terme A/O 2005-01 du Distributeur pour l’année 2006. Ainsi, le coût évité pour l’année 2006 est de 8,7 ¢/kWh. Les coûts évités pour le transport et la distribution sont reconduits sans changement par rapport à ceux présentés dans le dossier R-3552-2004
. 

Par ailleurs, le Distributeur constate que le marché a évolué et que, contrairement aux hypothèses considérées dans le calcul des coûts évités, il existe notamment des besoins en pointe dès l’année 2006. Malgré les modifications requises aux coûts évités, le Distributeur signale que les analyses de sensibilité présentées permettent d’évaluer qu’une hausse des coûts évités améliore la rentabilité du PGEÉ et réduit son impact sur les revenus requis. Il n’est donc pas nécessaire de procéder à une mise à jour des coûts évités dès le présent dossier
.

La Régie juge que les études de sensibilité démontrent de façon satisfaisante qu’une hausse des coûts évités ne remet pas en question le budget 2006. Elle considère acceptable le calcul des coûts évités pour le présent dossier. 

Certains intervenants soulignent l’importance de mettre à jour les coûts évités pour tenir compte du nouveau contexte d’approvisionnement
. Le Distributeur propose d’en effectuer une mise à jour dans le cadre de la demande de budget 2007 du PGEÉ pour notamment appliquer de façon plus adéquate la notion de pointe-hors pointe
. La Régie prend acte de cette proposition.

Puisque le sujet est technique et complexe, la Régie demande au Distributeur de former au préalable un comité technique, réunissant les intervenants et le personnel technique de la Régie, en vue d’étudier et de présenter la méthodologie de calcul des coûts évités.
2.6 Suivi et évaluation du PGEÉ
La Régie constate que le suivi énergétique et budgétaire, les indicateurs précurseurs ainsi que le plan d’évaluation et de suivi sont conformes aux prescriptions des décisions D‑2003‑110, D-2004-60, D-2004-96, D-2004-106 et D-2005-79. Cependant, en ce qui a trait à la justification des réaménagements entre les différents programmes, elle demande au Distributeur de s’inspirer dorénavant du format utilisé dans le cadre du dossier R‑3552‑2004.

La Régie remarque que le Distributeur modifie le PGEÉ 2006 en tenant compte de l’évolution des indicateurs précurseurs et des différents outils de suivi développés. Elle rappelle l’importance qu’elle accorde à l’exercice de suivi du PGEÉ. 

Il importe que le Distributeur se donne les outils nécessaires pour en mesurer les résultats de façon fiable. La Régie comprend qu’un premier appel d’offres a été lancé en matière d’évaluation et qu’un contrat attribué à un consortium de firmes d’experts doit permettre de valider plus systématiquement, par mesurage ou à partir de diverses techniques appliquées aux résultats de sondage, les économies d’énergie réellement implantées, par programme
.
2.7 Suivi des décisions antérieures de la Régie
La Régie est satisfaite du suivi effectué par le Distributeur quant aux décisions antérieures ayant trait aux modalités des programmes et à leur présentation. Par ailleurs, elle prend note des rencontres sur la bonification du potentiel technico-économique pour le printemps 2006 et du dépôt de l’étude sur le financement des programmes, prévu dans le cadre de la demande de budget 2007 du PGEÉ
.

Pour ces motifs, 

La Régie de l’énergie :

ACCUEILLE les modifications au PGEÉ du Distributeur, sous réserve des demandes suivantes :
· préciser, dans le cadre du suivi annuel du PGEÉ, la destination des dépenses provenant des contingences,
· déposer, dans le cadre de chaque demande de budget du PGEÉ, en plus des résultats du test du CTR et du TP, les résultats du TNT pour chacun des programmes,
· adapter dès 2006 ses programmes aux besoins spécifiques de la clientèle à budget modeste, notamment en favorisant une plus grande accessibilité du PGEÉ aux consommateurs à faible revenu,
· adapter ses programmes pour tenir compte des résultats du comité de travail auquel participent notamment Négawatts Productions Inc. et l’Association des propriétaires du Québec dès l’obtention de résultats concluants,
· s’assurer de l’amélioration continue de son plan de formation,
· exposer, dans le cadre de la demande de budget 2007 du PGEÉ, les principales conclusions des études de marché relatives à la géothermie et aux portes et fenêtres,
· maintenir, simultanément à la contribution au PAREL, le volet Ménages à budget modeste du Service EnerGuide pour les maisons de l’Office de l’efficacité énergétique et modifier ce volet au besoin, en s’inspirant des recommandations de certains intervenants à cet égard,
· déposer, dans le cadre de la demande de budget 2007 du PGEÉ, un compte rendu de l’évolution du volet Ménages à budget modeste et du PAREL, afin d’évaluer la pertinence du maintien de ces deux options,
· voir à ce que les modalités et critères d’admissibilité du PAREL ne soient pas plus contraignants que ne doivent l’être les modalités et critères modifiés du volet Ménages à budget modeste du Service EGM de l’OEÉ,
· modifier le Programme d’efficacité énergétique chez les ménages à budget modeste en s’inspirant des recommandations d’OC à cet égard,
· ajuster au besoin dès 2006 les programmes destinés à la clientèle résidentielle en fonction des résultats du projet-pilote actuellement en cours avec l’Association des propriétaires du Québec en ce qui a trait aux incitatifs partagés entre les propriétaires et les locataires,
· faire état, dans le cadre de la demande de budget 2007 du PGEÉ, des efforts et ajustements apportés aux programmes de la clientèle affaires pour rejoindre la clientèle institutionnelle et pour tenir compte des résultats de l’étude sur le financement des programmes,
· étudier le niveau d’opportunisme des programmes GE et en exposer les résultats dans le cadre de la demande de budget 2007 du PGEÉ,
· rendre compte, dans l’exercice de suivi accompagnant toute demande de budget annuel du PGEÉ, de la nature des projets soutenus par le PAMUGE, en faisant valoir les modifications apportées aux produits visés, et des informations relatives aux coûts totaux de ces projets,
· inclure, dans ce même exercice de suivi, les données relatives au mesurage de la consommation des projets soutenus par le PAMUGE, en plus d’en tenir compte aux fins d’évaluation du programme,
· identifier, dans le cadre de la demande de budget 2007 du PGEÉ, les différents partenaires impliqués pour chaque programme des réseaux autonomes,
· élaborer, en vue d’un dépôt dans le cadre de la demande de budget 2007 du PGEÉ, un mécanisme de calcul de bonification tenant compte du coût évité de chaque région des réseaux autonomes et des caractéristiques climatiques lorsque pertinent,
· intégrer, si possible dès 2006, une approche communautaire aux interventions destinées à la clientèle des réseaux autonomes, et faire état de l’avancement ou des résultats de cette intégration lors de la demande de budget 2007 du PGEÉ,
· former, dans le contexte d’une mise à jour des coûts évités dans le cadre de la demande de budget 2007 du PGEÉ, un comité technique réunissant les intervenants et le personnel technique de la Régie, en vue de présenter et d’étudier la méthodologie de calcul de ces coûts évités,

· s’inspirer, en ce qui a trait à la justification des réaménagements entre les différents programmes, du format utilisé dans le cadre du dossier R-3552-2004;

APPROUVE le budget 2006 du PGEÉ de 170,9 M$;

PERMET au Distributeur de comptabiliser, à même le compte de frais reportés accordé par la Régie dans la décision D-2002-25, l’ensemble des dépenses effectuées dans le cadre du budget 2006 du PGEÉ;

FIXE à 10 ans, pour les dépenses encourues à partir du 1er janvier 2006, la période d’amortissement du compte de frais reportés accordé par la Régie dans sa décision D‑2002‑25.

François Tanguay

Régisseur
Anthony Frayne

Régisseur

Louise Rozon

Régisseure
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